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Le 18 janvier 2002

Me Véronique Dubois
Par courriel et par messagerie
Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, place Victoria

2e étage, bureau 255

MONTRÉAL (Québec)

H4Z 1A2

OBJET: 
Demande d’approbation pour la mise en place par le distributeur d’électricité de mesures d’économies d’énergie


Dossier de la Régie :  R-3473-2001


Notre dossier :  S-25905/JL/FJM

Chère consoeur,



Suite à la décision procédurale D-2001-291 du 18 décembre 2001, dans le dossier mentionné en titre, Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le « Distributeur ») a reçu copie de la demande de statut d’intervenant de Négawatts Production Inc. (« Négawatts »), entre autres.



À la lecture de la demande d’intervention de Négawatts, le Distributeur a pris bonne note de l’intérêt de l’organisme pour la promotion et la réalisation de programmes en efficacité énergétique mais il lui a été impossible de saisir les motifs précis à l’appui de son intervention de même que la teneur de la preuve qu’il entend présenter et les conclusions qu’il recherche.



Le Distributeur ne peut donc faire de commentaires sur les motifs précis de Négawatts pour intervenir ou sur l’utilité ou la pertinence de sa participation à l’audience publique.  En l’absence de ces informations, la demanderesse se demande sur quelle base le statut d’intervenant peut être accordé à Négawatts.  



Advenant que la Régie accorde quand même, le statut d’intervenant à Négawatts, la demanderesse se réserve tous ses droits à l’égard de toute preuve qui pourra éventuellement être déposée par l’intervenante ainsi qu’à l’égard de toute conclusion qu’elle recherchera.



Le seul commentaire que le Distributeur peut faire sur la demande d’intervention de Négawatts vise son budget de participation.  L’organisme demande, pour la participation de deux (2)  analystes au processus d’information et d’échange, des frais de plus de 3 500,00 $ par séance.  Négawatts voudrait de plus s’adjoindre un conseiller juridique pour cette phase du dossier.



D’une part, le Distributeur est d’avis que le processus d’information et d’échange envisagé ne requiert pas la présence de procureurs.  En effet, il lui semble que la présence de procureurs ou d’experts aux séances d’information et d’échange rendrait le processus inutilement lourd, complexe et coûteux au risque de ne pas permettre l’atteinte des objectifs visés.



D’autre part, si Négawatts devait être reconnue comme intervenante par la Régie, vu que son représentant est de l’extérieur de Montréal, le Distributeur pourrait rembourser, en plus des frais de participation qu’il propose, le montant des dépenses raisonnables de transport et d’hébergement, selon les barèmes fixés par la Régie.  Aussi, une telle contribution pourrait s’appliquer à tous les autres participants dont les représentants viennent de l’extérieur de Montréal.



Copie des présentes représentations est envoyée, ce jour, à Négawatts, par courriel seulement.



Nous vous prions d'agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX


F. Jean Morel

FJM/mb

c.c.
M. Gilles Girard


Coordonnateur, Négawatts Production Inc.


(par courriel seulement)


